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coûts d’observation relatifs À L’ENREGISTREMENT

DES armes à feu : estimations préliminaires

POUR LES PARTICULIERS

Introduction et SOMMAIRE
Dans le présent document, nous poursuivons l’exploration des coûts d’observation liés au Programme canadien de contrôle des armes à feu, amorcée dans un document antérieur intitulé Coûts d’observation relatifs aux permis d’armes à feu : estimations préliminaires), en mettant l’accent sur l’enregistrement des armes à feu.  Afin de présenter un document suffisamment complet pour que le lecteur puisse le consulter sans se reporter au document antérieur, un chevauchement avec la matière exposée dans ce dernier était inévitable.

Le vérificateur général a, en décembre 2002, fait rapport au Parlement sur les coûts de mise en œuvre du Programme canadien de contrôle des armes à feu (PCCAF).  Le vérificateur général a estimé que le Parlement n’avait pas été suffisamment informé pour pouvoir, de manière efficace, exercer la surveillance et assumer les responsabilités qui lui incombaient.  Ces documents doivent leur orientation à l’un des paragraphes du rapport de décembre 2002, susmentionné :

10.29.  De plus, dans ses études d’impact de la réglementation, le ministère de la Justice n’a pas fourni au Parlement une estimation de tous les grands postes de dépenses additionnels prévus.  Or, la politique du gouvernement sur la réglementation l’obligeait à le faire.  Les coûts assumés par les organismes provinciaux et territoriaux pour appliquer la loi ne seront pas déclarés non plus.  Il en va de même pour les frais qu’ont dû supporter les propriétaires, les clubs, les fabricants, les vendeurs, ainsi que les importateurs et exportateurs d’armes à feu, pour se conformer à la loi.

Le projet de loi C-68 a modifié le cadre réglementaire du contrôle des armes à feu.  Il y avait déjà un stock d’armes de poing, plus quelques autres armes prohibées ou à autorisation restreinte, entre les mains du public.  Ces armes avaient été enregistrées dans le cadre de la loi en vigueur et devaient être enregistrées à nouveau.  Il y avait un stock de carabines et de fusils de chasse qu’il fallait enregistrer pour la première fois.  En plus des armes à feu qui demeureraient entre les mains de leurs propriétaires actuels, il y aurait des armes à feu qui changeraient de propriétaires, à la suite d’une vente, d’un don ou d’un legs entre des particuliers. Il faut enregistrer ces transferts de propriété au fur et à mesure qu’ils se produisent.  Les marchands enregistrés d’armes à feu commercialisent des armes neuves et ces ventes doivent être enregistrées au fur et à mesure qu’elles se produisent.

Il est notoire qu’obtenir des statistiques fiables sur le nombre d’armes à feu est difficile.  D’après une enquête téléphonique commandée par un organisme public, il y avait environ un demi-million d’armes de poing et d’autres armes prohibées ou à autorisation restreinte, ainsi que plus de 7 millions de carabines et de fusils de chasse.  On a contesté ces chiffres en faisant valoir qu’ils étaient nettement inférieurs à la réalité, peut-être deux fois trop bas.  Il n’est pas possible de résoudre cette question dans le présent document, mais les défis associés à la mise sur pied d’un registre des armes à feu étaient clairs.  Il fallait créer un nombre considérable de nouveaux dossiers et veiller à ce que leurs données soient exactes.  Autrement, l’utilité du registre des armes à feu serait amoindrie.

Il fallait un système de vérification pour confirmer l’exactitude des entrées consignées dans la base de données.  On a progressivement mis en place un réseau bénévole de vérificateurs autorisés, le Réseau des vérificateurs.  Les armes à feu ne devaient être vérifiées qu’une fois et la vérification se ferait uniquement au moment du transfert.  Jumelées, ces deux dispositions auraient pour effet de répartir dans le temps les exigences à l’égard du système de vérification.  Signalons qu’il est notoirement difficile d’identifier les armes à feu de manière précise parce que les fabricants produisent des armes à feu de formes similaires pendant de nombreuses années.  Comme nous le verrons un peu plus loi, le nouveau régime réglementaire comporte une variété de procédures et la complexité d’une procédure varie selon la situation.  Par exemple, il sera plus facile de vérifier une arme neuve qui sort de la boîte du fabricant que d’identifier un souvenir de la Première guerre mondiale.  D’après un rapport de la Division de l’évaluation du ministère de la Justice en 2003, la situation actuelle du Réseau des vérificateurs est douteuse.  À la suite d’une demande d’accès à l’information en septembre 2003, on a constaté que 15 068 armes à feu sans restrictions, principalement des carabines et des fusils de chasse, avaient été vérifiées au moyen du téléphone, et non en personne, par un vérificateur ou un registraire local.  Cette procédure semblerait compromettre l’intégrité du registre.  Il convient de signaler que la vérification avec assistance téléphonique fait appel à du personnel technique du Registre des armes à feu et du Laboratoire de la GRC.  Toutefois, aucune ventilation statistique n’est disponible.

Les analystes des politiques gouvernementales s’intéressent de plus en plus aux coûts d’observation; ils s’efforcent de les mesurer, de trouver les facteurs qui déterminent leur niveau et de résoudre les problèmes d’observation d’ordre général.  Les coûts d’observation sont ceux qui vont au‑delà des coûts directs liés au respect des exigences d’un programme; dans le cas présent, les permis délivrés aux propriétaires d’armes à feu.  Il s’agit de coûts liés à l’existence même du programme et qui disparaîtraient avec lui.  La recherche sur les coûts d’observation s’est axée sur l’observation des règles fiscales puisque le traitement des formulaires fiscaux représente la plus grande part des formalités administratives officielles.  Le coût de l’observation fiscale ne comprend pas le montant des impôts payés; de la même façon, le coût d’observation du programme de contrôle des armes à feu n’englobe pas les droits de permis et d’enregistrement.

Les coûts d’observation peuvent être classés de différentes façons : ils comprennent les coûts monétaires ainsi que les coûts liés au temps et aux retombées psychologiques.  Parmi les activités sous-tendant ces coûts, on peut citer la réponse aux questionnaires, la tenue des dossiers, la recherche documentaire et les frustrations attribuables à la complexité de l’exercice.  Les critères permettant de distinguer les coûts monétaires des coûts liés au temps sont à la fois affaire de choix et de structure.  Les personnes privées peuvent décider d’embaucher une entreprise professionnelle spécialisée dans le domaine de la fiscalité pour remplir leur formulaire, mais elles ne peuvent embaucher personne pour prendre soin de leur permis d’armes à feu et de l’enregistrement de ces armes même si les vendeurs aident souvent leurs clients à enregistrer leurs nouvelles armes à feu.  Les entreprises utilisent des travailleurs rémunérés pour satisfaire à leurs obligations découlant du programme de contrôle des armes à feu.

Au Canada, comme l’a signalé le vérificateur général, il faudrait tenir compte des coûts d’observation au moment de l’élaboration des règlements.  Les coûts d’observation sont également un facteur important de la révision des politiques.  Quand Industrie Canada a enquêté sur les raisons pour lesquelles les dépenses en recherche et développement étaient relativement faibles au Canada malgré une des mesures fiscales les plus généreuses à l’égard des investissements en recherche, le ministère s’est penché sur les coûts d’observation liés au crédit d’impôt.  Le récent Comité technique de la fiscalité des entreprises, dirigé par M. Mintz, a parrainé deux études sur les coûts d’observation.  Ces études ont recours à l’évaluation des coûts d’observation en vue d’améliorer la prestation, le rendement ou l’efficacité des programmes.

La méthode classique de mesure des coûts d’observation d’un programme tel que le programme de contrôle des armes à feu consiste à interroger les membres de la collectivité des propriétaires d’armes en entrevue, par téléphone ou au moyen d’un questionnaire postal afin d’évaluer le temps consacré et l’argent dépensé (en plus des droits) pour se conformer à la Loi.  De telles enquêtes dépassent largement la portée de la présente étude.  Au lieu, nous résumerons les constatations de certains examens du programme pour voir si elles peuvent nous éclairer sur la facilité ou la difficulté de s’y conformer.  En raison de la grande variété de processus d’enregistrement et de situations possibles à prévoir pour le Programme canadien de contrôle des armes à feu, il faut exposer les étapes détaillées des processus particuliers au moyen d’un examen de la documentation et des formulaires du programme.  En l’absence de données réelles sur le temps que nécessite chacune des étapes, nous avons retenu une démarche qui consiste à fixer une plage des possibilités.  La partie inférieure de cette plage est la situation favorable où il n’y a pas d’anicroches et tout se déroule sans heurt.  La partie supérieure de cette plage est la situation où le demandeur fait face à des inconvénients et problèmes.  Prenons l’exemple d’un processus qui consiste uniquement à téléphoner au Centre des armes à feu Canada (CAFC) pour communiquer de l’information simple.  On évalue la complexité de la tâche de rassembler cette information en la comparant à la documentation devant faciliter l’observation fiscale.  On suppose que le CAFC répond dès les premières sonneries pour fixer la partie inférieure de la plage des possibilités.  Les demandeurs se sont plaints d’avoir été mis en garde pendant une période pouvant atteindre une heure au CAFC.  Ainsi, dans cet exemple, on établit la partie supérieure de la plage en ajoutant une heure à la partie inférieure de la plage.

Toutefois, il est important de signaler que les coûts d’observation proposés dans le présent document devraient être perçus comme l’amorce d’une discussion, et non comme des réponses définitives.  Il faut les interpréter avec prudence, car elles ne reposent pas sur des données fournies par la clientèle du programme.  Il se peut que les lecteurs informés très au fait des expériences vécues par les amateurs d’armes à feu estiment que des estimations différentes seraient plus justes.  Certains lecteurs estimeront que les chiffres sont faibles, comparativement aux temps signalés dans les études sur l’observation fiscale.

Les coûts d’observation relatifs à l’enregistrement des armes à feu varient non seulement en fonction du type particulier d’arme à feu qu’on enregistre, mais aussi en fonction du mode, du moment et du lieu de l’enregistrement.  Les premiers à enregistrer leurs armes auraient probablement plus de difficultés et auraient à subir des coûts d’observation plus élevés, puisque le système doit tirer des leçons et apporter des améliorations.  Par exemple, pour la délivrance de permis de possession d’une arme à feu, le formulaire de demande initial comptait huit pages.  Par la suite, on l’a réduit à deux pages.  Sur une note plus positive, le Centre des armes à feu Canada a créé un programme de contact avec le public, dans le cadre duquel des équipes aidaient les gens à remplir leur demande, prenaient les photos nécessaires, validaient l’information et acheminaient les dossiers.  Ceux qui ont pu tirer parti de ce programme ont diminué leurs coûts d’observation.  Les coûts d’observation ne se rattachent pas uniquement aux armes à feu enregistrées ou au processus d’enregistrement.  Par exemple, les répliques d’arme à feu sont maintenant illégales, mais les personnes qui en possédaient déjà conservent leurs droits acquis et ne sont pas tenues de les enregistrer; toutefois, on présume qu’ils subiront les coûts associés à se renseigner au sujet de leurs obligations.  De même, il n’est pas obligatoire d’enregistrer les armes à feu historiques.

Si on adopte le point de vue moderne selon lequel les coûts d’observation devraient tenir compte des coûts psychologiques – combien le client serait prêt à verser pour éviter un processus –, le programme de contrôle des armes à feu présente quelques problèmes de mesure intéressants.  Les armes à air comprimé de haute puissance devaient être enregistrées, contrairement à celles de faible puissance.  La norme choisie était une vitesse de projectile de 500 pieds par seconde.  On a reproché à la GRC d’avoir utilisé des projectiles en alliage beaucoup plus légers que les projectiles standard en plomb, menant à la classification d’un nombre trop élevé d’armes à air comprimé parmi les armes de haute puissance; en réponse à cette critique, le projet de loi C-10A comporte une exigence additionnelle : une énergie initiale de plus de 5,7 joules.  On ne sait pas combien des 286 modèles d’armes à air comprimé classifiés par la GRC en mars 2002 parmi les armes de haute puissance se joindront aux 59 modèles déjà consignés parmi les armes de faible puissance.  Certains propriétaires d’armes à air comprimé auront enregistré inutilement une arme à air comprimé.  De plus, il est possible qu’ils aient obtenu un permis d’arme à feu qui s’avérera inutile une fois que le nouveau règlement entrera en vigueur.  Il se peut que certains propriétaires se soient défaits de leurs armes à air comprimé au lieu d’obtenir un permis et de s’enregistrer.

Il y a plusieurs raisons de croire que l’enregistrement des armes à feu est difficile et comporte des coûts d’observation significatifs :

· Le ministère de la Justice a prétendu que le programme est « excessivement complexe et dispendieux dans son application » et « …qu’il est devenu difficile pour les propriétaires de se conformer au Programme ».

· Le taux d’erreur dans les formulaires d’enregistrement des armes à feu a atteint environ 95 p. 100.

· Certains membres du personnel ont été décrits comme intransigeants (« tolérance zéro »).

· Les formulaires sont complexes.

· L’identification des armes à feu est une tâche difficile.

Nous avons dressé la liste des procédures dont il fallait évaluer les coûts, de façon à faire valoir les différentes composantes et la complexité.  Nous avons joint en annexe des descriptions complètes des processus.  La procédure la plus simple est celle consistant à enregistrer à nouveau une arme de poing.  Les données sont déjà consignées, si bien qu’il s’agit d’une confirmation des données et non d’une saisie de données.  Inscrire dans le système une arme à feu qui n’a pas encore été enregistrée rend la démarche un peu plus complexe et prend plus de temps.  Un client qui achète une arme d’un marchand autorisé peut habituellement se fier au marchand pour les formalités administratives et la vérification de l’arme.  Les armes acquises au moyen de ventes privées devront aussi faire l’objet d’une vérification, mais les marchands locaux hésitent à offrir le service de vérification pour augmenter leur cote d’estime, à cause des répercussions  possibles sur le plan de la responsabilité juridique.  L’acheteur doit obtenir une liste de vérificateurs locaux du CAFC et prévoir une rencontre.  La vérification semble être un volet qui comporte des difficultés.

Le tableau ci-dessous est un sommaire des estimations.  On a converti les estimations de temps en estimations monétaires au moyen d’une rémunération hebdomadaire moyenne d’environ 17 dollars.

	Activité
	Frais
	Plage des coûts d’observation ($)

	
	
	Minimum
	Maximum

	Enregistrer à nouveau des armes à feu
	Aucun 
	8 $
	25 $

	Enregistrer des armes à feu pour la 1ère fois
	18 $ ou aucun
	17 $
	42 $

	Achat d’armes à feu chez un détaillant
	25 $ par arme
	8 $
	42 $

	Transfert d’armes enregistrées ou vérifiées
	25 $ par arme
	17 $
	51 $

	Transfert d’armes enregistrées mais pas vérifiées 
	25 $ par arme
	42 $
	110 $

	Chasseurs étrangers
	50 $
	17 $
	51 $

	Programmes de remise des armes à feu
	–
	8 $
	293 $


Parmi les activités liées à l’observation, il semblerait que la vérification est celle qui contribue le plus à l’augmentation des coûts.

Nous avons également estimé les coûts d’observation des programmes de remise.  Il s’agit de campagnes officielles d’amnistie et de remise d’armes à feu, ainsi que de collectes permanentes non officielles.  Dans le cadre des campagnes officielles, les services policiers lancent un appel public, demandant aux citoyens de leur remettre, pour des raisons de sûreté, les armes à feu non désirées.  La plage des coûts – de 8 à 293 dollars – est étendue, ce qui reflète la gamme très variée de raisons pour lesquelles les gens remettent des armes à feu.  La valeur inférieure de 8 dollars correspond à la situation d’une personne qui se défait d’une arme non désirée.  Toutefois, la valeur supérieure de presque 300 dollars correspond à la situation d’une personne qui croit qu’il peut être utile et agréable de posséder une arme, mais qui pense que les coûts – tant les frais que les coûts d’observation – associés à l’obtention du permis et de l’enregistrement de l’arme font en sorte que posséder une arme ne vaut pas la peine.

ENREGISTREMENT DES ARMES À FEU – STRUCTURE ET FRAIS

Les armes d’épaule, telles que les carabines et les fusils de chasse, sont classées parmi les armes à feu sans restrictions.  Avant le projet de loi C-68, il n’était pas obligatoire de les enregistrer, mais d’autres types d’armes à feu devaient l’être.  Les armes de poing de même que certaines carabines semi-automatiques et armes d’épaule à canon plus court ou téléscopique sont classées parmi les armes à autorisation restreinte.  Les armes de poing ont d’abord été enregistrées en 1934.  Les armes à feu prohibées englobent les armes automatiques, les armes de poing à canon court et les armes de poing qui tirent des munitions de calibre 25 ou 32.  « Prohibée » ne signifie pas vraiment qu’il est interdit aux Canadiens de posséder de telles armes.  Par exemple, cette catégorie comprend des armes utilisées dans des compétitions sportives internationales.  Celles-ci sont traitées comme des armes à autorisation restreinte aux fins de l’enregistrement.

Le projet de loi C-68 mettait en place un Réseau national de vérificateurs.  Les vérificateurs sont des bénévoles qui connaissent bien les armes à feu, notamment des gens tels que les collecteurs d’armes à feu, les membres d’associations de tir et les employés d’entreprises du secteur des armes à feu.  La vérification s’effectue au moment du transfert des armes à feu, de façon à confirmer que les armes à feu existent et que les données soumises au système canadien d’enregistrement des armes à feu sont exactes.  Les vérificateurs ont suivi une formation et ont un exemplaire du tableau de référence sur les armes à feu (TRAF), sur CD-ROM, qui les aide à déterminer le type d’arme à feu.  La vérification est effectuée une fois au cours du cycle de vie de l’arme à feu, à moins que cette dernière ne soit modifiée.

Avant le projet de loi C-68, les personnes de 18 ans et plus sans casier judiciaire pouvaient posséder des armes de poing.  Ces armes pouvaient servir au tir sur cibles ou à la collection.  Chaque arme devait être enregistrée et il fallait un permis pour les transporter.  Le projet de loi C-68 obligeait les tireurs sur cibles de démontrer qu’ils étaient membres d’un club de tir approuvé.  Les collecteurs d’armes à autorisation restreinte sont tenus de connaître les caractéristiques historiques, techniques ou scientifiques des armes à feu faisant partie de leur collection, et de permettre des inspections occasionnelles.  Seules les personnes qui manipulent, transportent ou protègent des objets de valeur, ou qui travaillent dans des aires sauvages éloignées où elles seront exposées à des animaux sauvages, ou qui sont des trappeurs autorisés peuvent posséder des armes à autorisation restreinte et en porter dans le cadre de leur emploi.

Les armes à feu historiques englobent toutes les armes à feu fabriquées avant 1898 qui n’étaient pas conçues à l’origine et qui n’ont pas été modifiées subséquemment pour tirer des munitions à percussion annulaire ou à percussion centrale, plus les armes à feu qui utilisent des munitions à percussion annulaire ou à percussion centrale des calibres signalés dans la Réglementation des armes à feu.  Une personne qui possède uniquement des armes à feu historiques n’est pas tenue d’enregistrer ces armes, ni d’obtenir un permis d’arme à feu; toutefois, elle doit respecter la réglementation touchant l’entreposage et le transport.

Les antiquités englobent généralement les armes à feu dont la valeur découle de leur curiosité ou rareté, et les armes conservées à titre de souvenirs, mais qui ne sont pas des armes à feu historiques.  Le 1er décembre 1998, on a amorcé l’abolition progressive de la catégorie des antiquités; cependant, on a maintenu les droits acquis relatifs aux armes déjà enregistrées à titre d’antiquités, permettant aux propriétaires d’armes prohibées ou à autorisation restreinte enregistrées à titre d’antiquités avant le 1er décembre 1998 de les enregistrer à nouveau en tant qu’antiquités.  Toutefois, tout nouveau propriétaire devra enregistrer une telle arme dans la catégorie des armes prohibées ou à autorisation restreinte, et déclarer une autre utilisation prévue telles que le tir sur cibles ou la collection.

Les répliques d’arme à feu sont des maquettes de précision qui ressemblent à une arme à feu, mais ne sont pas des armes à feu.  Elles sont incapables de tirer des projectiles ou ne tirent que des projectiles inoffensifs.  Les répliques d’arme à feu sont des appareils prohibés, sauf pour les répliques d’armes à feu historiques, si bien que l’importation, la fabrication et la vente de répliques d’arme à feu sont maintenant illégales.  Les personnes qui possédaient des répliques d’arme à feu le 1er décembre 1998 maintiennent leurs droits acquis et peuvent conserver leurs répliques.  Le propriétaire n’est pas tenu d’obtenir un permis d’arme à feu, ni d’enregistrer ses répliques.  Les entreprises du secteur du divertissement ont l’autorisation d’avoir des répliques.

Les armes à air comprimé tirent des projectiles à l’aide d’air comprimé ou de dioxyde de carbone.  La politique visait à séparer les armes à air comprimé en deux catégories : celles de haute puissance, qu’il faudrait enregistrer, et celles de faible puissance, qui ne seraient pas enregistrées.  Initialement, on a retenu une vitesse de projectile de 500 pieds à la seconde à titre de norme de séparation; toutefois, cette vitesse varie selon le poids du projectile.  On a signalé que, durant les essais effectués par la GRC, les projectiles utilisés étaient composés d’un alliage beaucoup plus léger que les projectiles de plomb standard.  En mars 2002, la GRC a classé 59 armes à air comprimé parmi celles dont la vitesse de projectile était inférieure à 500 pieds à la seconde, et 286 dont la vitesse était supérieure.  Le projet de loi C-10A a ajouté une exigence additionnelle, soit que l’énergie initiale soit de plus de 5,7 joules, de façon à réduire le nombre d’armes à air comprimé qu’il faut enregistrer.  Un autre facteur contribue aux problèmes réglementaires : l’apparence des armes à air comprimé.  Elles peuvent ressembler exactement ou presque à une vraie arme à feu, si bien qu’elles peuvent être classées parmi les répliques.  Ainsi, les armes à air comprimé de faible puissance qui ressemblent à des armes à feu modernes sont prohibées, mais les personnes qui en possédaient déjà maintiennent leurs droits acquis, comme nous l’avons signalé ci-dessus.  Toutefois, les armes à air comprimé de haute puissance qui sont semblables à de vraies armes, tout comme les armes à air comprimé qui ne le sont pas, sont permises, mais doivent être enregistrées à titre d’armes à feu.  Comme les autres armes à feu, les armes à air comprimé de haute puissance seront enregistrées en fonction de la longueur du canon.  Les carabines à air comprimé sont des armes à feu sans restrictions.  Les pistolets à air comprimé sont des armes à autorisation restreinte, et les pistolets à air comprimé et les pistolets à air comprimé à canon court (moins de 105 mm) sont prohibés.  Il n’est pas nécessaire d’enregistrer les armes à air comprimé de faible puissance qui ressemblent à des armes historiques, car les répliques des armes à feu historiques ne sont pas traitées comme des répliques.  L’utilisation de toute arme à air comprimé, qu’elle soit de haute ou de faible puissance, pour commettre un crime est une infraction relative aux armes aux termes du Code criminel, comportant dans certains cas des peines minimales obligatoires.

Les particuliers qui possédaient des armes à feu étaient tenus d’enregistrer à nouveau les armes prohibées ou à autorisation restreinte qu’ils avaient en date du 1er décembre 1998.  Ce processus était sans frais.  L’enregistrement des armes à feu sans restrictions était gratuit par voie électronique, mais il y avait un taux fixe de 18 dollars pour l’enregistrement au moyen d’un formulaire imprimé.

L’enregistrement des transferts, tels que les ventes ou les dons, coûte 25 dollars par arme à feu, tout comme l’enregistrement des armes nouvellement importées ou fabriquées.

Les visiteurs qui viennent au Canada pour la chasse peuvent apporter leurs armes à feu sans restrictions.  Ils doivent remplir une Déclaration d’armes à feu pour non-résident (en trois exemplaires) et verser des frais de 50 dollars.  Les non-résidents peuvent obtenir un permis de possession et d’acquisition (PPA) s’ils ont suivi le Cours canadien de sécurité dans le maniement des armes à feu et présentent une lettre de leur service policier local attestant de leur bonne conduite.  Les cours de sécurité américains ne sont pas acceptés.  Avec un PPA valide, les visiteurs peuvent enregistrer leurs armes au Canada de la manière habituelle, puis les apporter avec eux en traversant la frontière, à la suite d’une déclaration verbale.  Pour emprunter d’un pourvoyeur ou d’un résident détenteur de permis des armes à feu sans restrictions pour la chasse,  il faut obtenir un permis temporaire d’emprunt d’armes à feu (pour non-résidents), qui coûte 30 dollars.

L’ANCIEN SYSTÈME D’ENREGISTREMENT DES ARMES

À AUTORISATION RESTREINTE 

L’expérience acquise avec l’enregistrement des armes de poing met en lumière certains problèmes génériques qui sont, semble-t-il, difficiles à éviter.  On a mis sur pied le Système d’enregistrement des armes à autorisation restreinte en vue de remplacer un système manuel à fiches.  Il s’agissait d’une base de données électroniques dotée de fonctions d’interrogations de base. Le projet s’est amorcé en 1980 et a été achevé en 1992.  À l’époque, le Système comptait des entrées visant environ 1,2 million d’armes à feu et 565 000 propriétaires.  Terence Wade et Roger Tennuci de RES Policy Research Inc. ont préparé un rapport sur le Système en 1994.  Wade et Tennuci ont examiné la qualité des documents administratifs :

De façon générale, les utilisateurs ont émis des commentaires critiques sur les 26 formulaires utilisés par la SAEAF et plusieurs d’entre eux ont laissé entendre qu’il y aurait avantage à les réviser complètement.  Le procédé utilisé pour concevoir les formulaires et les techniques auxquelles la GRC a recours dans ce but sont actuellement en voie d’être améliorés.  La numérotation séquentielle des formulaires, particulièrement des formulaires C-300, sur lesquels les demandes d’enregistrement sont présentées, se traduirait par un accroissement de la sécurité et du contrôle.  On a réussi à utiliser ce moyen de contrôle dans le système des AAAF.  Tous les utilisateurs interrogés étaient également d’avis que les formulaires doivent être informatisés, pour que la saisie et la vérification des données puissent être automatisées.  La plupart des utilisateurs estiment que la transmission des données sur support de papier et la télésaisie des données sont anachroniques.

Les armes à feu doivent être robustes et durer longtemps, ce qui signifie qu’il y aura un très grand nombre de modèles en circulation.  De nombreux pays produisent des armes à feu, ce qui signifie qu’il y a de nombreuses marques en circulation.  Ces facteurs engendrent de nombreux problèmes pratiques sur le plan de la saisie de données.

Le personnel spécialisé en informatique à la GRC a estimé qu’un nombre élevé de dossiers du Système d’enregistrement des armes à autorisation restreinte contiennent des données introduites sous une forme non normalisée, périmées ou, dans certains cas, erronées.  La zone « MAKE », dont les données n’ont pas été « éditées », mentionne 22 100 marques différentes et la plupart d’entre elles apparaissent avec plusieurs variantes.  Par exemple, 31 variantes différentes de la marque DRULOV (DRUZATNA LOVENA) ont été introduites.  De même, il y a plusieurs variantes dans les zones « MODEL », « CALIBRE », « SHOTS » et « BARREL », dont les données n’ont pas été « éditées » non plus.  Ce manque d’uniformité dans les données ne signifie pas nécessairement qu’un grand nombre d’armes enregistrées ne peuvent pas être repérées avec certitude.  Cependant, étant donné toutes ces variantes, pour retrouver des renseignements dans la base de données, il faut l’interroger à plusieurs reprises de façon à inclure les diverses combinaisons et permutations des éléments descriptifs des armes à feu, sans être vraiment certain que toutes les possibilités ont été incluses.  Par comparaison, les zones « TYPE » et « ACTION », dont les données ont été « éditées », lorsqu’elles ont été introduites au moment de la mise sur pied du SEAAR, ne semblent pas contenir d’erreurs intrinsèques.

Wade et Tennuci se sont également penchés sur les voies possibles pour l’enregistrement universel, afin de voir quelles leçons pouvaient être tirées de l’expérience acquise avec l’enregistrement des armes de poing.

À certains égards, le système actuel d’enregistrement des armes à autorisation restreinte montre les difficultés soulevées lorsqu’un régime réglementaire n’est pas adapté aux objectifs qui ont motivé sa création et que l’on veut atteindre au moyen de la politique.  Le motif apparent du contrôle des armes à autorisation restreinte est qu’elles sont fondamentalement plus dangereuses que les armes qui demeurent « sans restrictions ».  Le contrôle des armes à feu sur lesquelles on estime qu’il est nécessaire d’imposer des restrictions pourrait être exercé de deux façons : en limitant le nombre d’armes en circulation ou en exerçant un contrôle sur les personnes qui peuvent les utiliser.  La première méthode de contrôle porte surtout sur les armes elles-mêmes; la seconde a pour but de s’assurer que les personnes qui en possèdent ont les compétences requises pour les utiliser.  Or, le système actuel de contrôle des armes à autorisation restreintes cherche à donner les compétences requises à des personnes en enregistrant des armes, ce qui constitue un exemple classique de motif double.  Il n’est donc pas surprenant qu’aucun de ces deux objectifs ne soit réalisé particulièrement bien.  Le personnel de la SAEAF et les registraires locaux sont absorbés par la tâche difficile qui consiste à s’assurer que les armes enregistrées sont décrites et classifiées exactement.  La fonction de vérification des antécédents des requérants est donc facilement obscurcie.

L’expérience acquise avec le contrôle des armes à autorisation restreinte démontre clairement qu’il faut définir avec soin les motifs pour lesquels un système d’enregistrement universel doit être mis sur pied et les objectifs que l’on veut atteindre au moyen de la politique relative à ce système; le projet de législation fondé sur ces objectifs et ces motifs particuliers doit être aussi parfaitement adapté à ceux-ci.

Nous ferons valoir ci-après que la qualité des documents administratifs et du travail effectué au moyen de la Toile pour le programme de contrôle des armes à feu est inférieure aux normes maintenues par les meilleurs ministères.  Il semble que les problèmes d’identification de la marque et du modèle des armes à feu demeurent importants.

DISCUSSIONS AU SUJET DES COÛTS D’OBSERVATION AU SEIN DU CAFC

Les coûts d’observation sont définis comme les coûts supplémentaires subis par des personnes privées, des entreprises ou autres, pour satisfaire aux exigences d’un programme gouvernemental.  Ces coûts, que l’on assimile habituellement aux coûts totaux du traitement des formulaires et des formalités administratives que requiert le programme, viennent s’ajouter à tous les droits et taxes prélevés par le gouvernement.  Du côté gouvernemental, les coûts administratifs constituent leur pendant.  Ces deux ordres de coûts peuvent être directement ou inversement proportionnels.  Par exemple, la baisse des services d’assistance et des services à la clientèle au sein d’un ministère peut réduire les coûts administratifs, mais rendre l’observation de la loi plus difficile et plus onéreuse.  Ces tensions entre la réduction des coûts d’observation et la réduction des coûts du programme étaient manifestes au CAFC, comme en témoigne l’extrait suivant du Programme canadien des armes à feu – Vérification opérationnelle, Décembre 2001 :

Afin d’atteindre l’objectif visé pour les permis, le CCAF a mis sur pied un programme de contact avec le public ayant pour objet d’aider la clientèle à se procurer des formulaires de demande, à les remplir et à les présenter.  Des équipes fixes et des équipes volantes ont rencontré les gens, les ont aidés à remplir leur demande, ont pris les photos nécessaires, ont validé l’information et ont veillé à l’acheminement des dossiers.  Ce programme s’est traduit par une augmentation du nombre de demandes reçues et par une amélioration nette de la communication avec la clientèle.  Cependant, il n’a pas été dénué de problèmes de planification et de gestion.

Solution rejetée à l’origine en raison de son coût, le programme de contact avec le public a tout de même été instauré par la suite; il fallait alors le mettre sur pied rapidement, le faire fonctionner pendant un certain temps et en récolter un nombre substantiel de demandes.  Le programme a été victime de son propre succès puisque l’on a fini par manquer de matériel tel que formulaires de demande et films Polaroid.  De plus, on a eu du mal à programmer le système de la paye pour rémunérer correctement le personnel du programme et pour assurer un remboursement rapide des dépenses.

Le programme de contact avec le public a permis de rencontrer directement la clientèle.  Cet aspect a été profitable pour le volet des permis car on ne connaissait pas vraiment les gens à qui on s’adressait.  Cependant, pour l’enregistrement, non seulement on connaît la clientèle, mais on connaît aussi sa répartition géographique grâce aux données sur les permis.  Par conséquent, si on recourt à un programme similaire pour l’enregistrement, il faudra le revoir sérieusement pour régler les problèmes de gestion connus, comme ceux qui sont cités précédemment, et pour tenir compte du fait que la clientèle est connue.

En outre, les coûts d’observation peuvent fluctuer.  Il est probable qu’ils sont élevés lorsqu’un programme vient d’être mis en œuvre ou lorsqu’un programme existant a été modifié de manière importante.  Les coûts initiaux comprennent la formation de la clientèle et les ajustements effectués par le gouvernement.  Le ministère chargé de mettre en oeuvre le programme de contrôle des armes à feu, Justice Canada, n’était pas un ministère opérationnel.  Il n’avait pas d’expérience en ce qui concerne les projets exigeant le traitement d’une quantité massive de données, telles que les formulaires d’impôt ou les demandes de prestations d’assurance-emploi.  Dans un examen interne, intitulé Canadian Firearms Program Implementation Evaluation (to September 2002) Technical Report, April 2003 (Rapport technique – Évaluation de la mise en oeuvre du Programme canadien de contrôle des armes à feu (en date de septembre 2002), avril 2003), on signalait :

3.1.3.1. Délivrance de permis et enregistrement des armes à feu

Comme on vient de le signaler, même si la mise en oeuvre ne s’est pas déroulée sans heurts, on a dans une large mesure atteint les objectifs de la mise en oeuvre du régime des permis.  Les agents du programme sont confiants que, d’ici septembre 2002, plus de 1,8 million de permis, soit environ 90 p. 100 du nombre estimé de propriétaires d’armes à feu, auront été délivrés.  Il s’agit d’une réussite majeure, compte tenu que des difficultés aux premiers moments de la mise en oeuvre ont fait en sorte qu’on a couru un risque considérable de ne pas respecter l’objectif fixé en matière de délivrance de permis aux propriétaires d’armes à feu.  Parmi ces difficultés de mise en oeuvre, signalons : des problèmes avec le SCEAF; la résistance initiale de certains propriétaires d’armes à feu à l’égard du formulaire perçu comme étant long et compliqué; les taux d’erreur élevés des utilisateurs sur les formulaires de demande de permis; l’opposition au Programme en général; les propriétaires d’armes à feu qui n’étaient pas au fait de leurs obligations juridiques; et une tendance chez les propriétaires à attendre jusqu’à la dernière minute au lieu de soumettre leurs demandes à l’avance.  Le personnel du Programme a reconnu ces problèmes et les a réglés de manière efficace.  On a simplifié et abrégé le formulaire de demande, amélioré les communications avec le public, rationalisé le système d’administration des demandes et lancé un programme étendu de contact avec le public.
Plusieurs des leçons tirées de la phase de délivrance des permis ont été appliquées aux processus de l’enregistrement des armes à feu.  Par exemple, on a simplifié et abrégé les formulaires de demande d’enregistrement.  Quant aux demandes d’enregistrement, pour éviter un déluge de dernière minute, on a envoyé des formulaires à des lots de détenteurs de permis par intervalles tout au long de l’année, en indiquant que les droits d’enregistrement seraient annulés si leur demande était reçue dans un délai de 60 jours.  Même si l’enregistrement prête davantage à la controverse que la délivrance de permis, ces nouvelles procédures ont assuré que près de deux tiers des détenteurs de permis ont enregistré leurs armes à feu plusieurs mois avant l’échéance du 1er janvier 2003.



On a résumé les constatations du Rapport technique comme suit :

La complexité du Programme, jumelée aux nombreux changements apportés aux échéances de mise en oeuvre, aux droits, etc., a contribué à la confusion chez certains propriétaires d’armes à feu et le public.  Les personnes interrogées ont signalé que, malgré les divers efforts de communications déployés durant la mise en oeuvre du Programme, un nombre significatif de propriétaires d’armes à feu ne comprenaient pas leurs responsabilités aux termes de la Loi sur les armes… De plus, la complexité des versions initiales des formulaires de demande de permis et d’enregistrement des armes à feu a confondu les demandeurs et, ainsi, engendré des taux d’erreur élevés chez les utilisateurs.

La version initiale du formulaire de demande de permis comptait huit pages.  On l’a réduit à deux pages.  Une réduction aussi importante donne l’impression que la qualité de la version initiale laissait à désirer.  Dans le Programme canadien de contrôle des armes à feu – Examen opérationnel 2000-11, on a signalé des taux d’erreur de 60 p. 100 dans les demandes de permis et de 95 p. 100 dans les enregistrements, et que « la conception des formulaires est considérée comme la cause première des erreurs ».

En plus de l’impact des coûts d’observation sur les propriétaires d’armes à feu, le Rapport technique a mis en lumière les répercussions sur les entreprises :

Il y a une ignorance générale de l’ensemble des répercussions du Programme sur la charge de travail des diverses entreprises liées aux armes à feu.  En plus de s’acquitter de certaines exigences administratives du PCCAF qui leur sont imposées, de nombreuses entreprises répondent aux demandes de renseignements de leurs clients et les aident à se conformer à la loi et aux règlements.  Il y aurait des retombées positives pour le PCCAF si on reconnaissait les types de problèmes liés au Programme auxquels font face les diverses entreprises (p. ex., les détaillants d’armes à feu, les services de sécurité, les fournisseurs du secteur du cinéma, etc.) dans le cadre de leurs activités quotidiennes à cause de la loi sur le contrôle des armes à feu de 1995.

Le rapport du vérificateur général de décembre 2002 mettait en lumière ce qui devait être le point de mire du programme et certaines attitudes qui nuisaient à la prestation du programme :

10.66. Les principaux éléments du plan étaient les suivants :

· élimination des mesures de réglementation excessives;

· remplacement du Système canadien d’enregistrement des armes à feu par l’impartition de certains volets du Programme;

· regroupement au sein du Ministère de certaines responsabilités confiées jusque-là à d’autres ministères.

10.67. En février 2001, le Ministère a déclaré au gouvernement qu’il avait voulu concentrer ses efforts sur la minorité des propriétaires d’armes à feu qui représentaient un risque élevé, tout en réduisant les désagréments pour la grande majorité de propriétaires d’armes à feu respectueux de la loi.  Cependant, il a constaté qu’il n’y est pas arrivé.  Au lieu de se concentrer sur les propriétaires d’armes à feu représentant un risque élevé, on a plutôt accru et compliqué, dans le cadre du Programme, les règles et les contrôles régissant tous les propriétaires et toutes les armes.  Le Ministère a indiqué que le Programme, à son avis, est devenu excessivement complexe et dispendieux dans son application et qu’il est devenu difficile pour les propriétaires de se conformer au Programme.

10.68. Le Ministère considère que cette réglementation excessive résulte de l’attitude de certains de ses partenaires qui estiment que :

· l’utilisation d’une arme à feu constitue en soit une activité « louche » qui nécessite des contrôles rigoureux;

· il n’y a lieu de tolérer aucun écart par rapport à la Loi sur les armes à feu.

Le ministère de la Justice reconnaît donc au paragraphe 10.67 que l’observation est difficile pour les propriétaires d’armes.  Les questions soulevées au paragraphe 10.68 sont quelque peu troublantes, tant du point de vue du contrôle administratif qui s’impose qu’en ce qui a trait aux coûts psychologiques de l’observation. D’autres preuves de la difficulté de l’observation peuvent ressortir du taux d’erreurs élevé :

10.58. Le Ministère a expliqué au gouvernement que l’augmentation de 220 millions de dollars pour la période allant de 1999-2000 à 2002-2003 était rendue nécessaire par le fait que les coûts d’élaboration et de mise en oeuvre du Programme s’avéraient plus élevés que prévu.  L’augmentation s’expliquait par des écarts importants entre les hypothèses de planification et la réalité.  Plus spécialement :

· un grand pourcentage d’entreprises ont décidé d’enregistrer les armes uniquement au moment de leur vente, au lieu d’enregistrer leurs stocks avant l’entrée en vigueur du Programme;

· environ 90 p. 100 des demandes de permis et d’enregistrement comportaient des erreurs ou des omissions, ce qui était supérieur aux taux prévus de 20 p. 100 pour les permis et de 40 p. 100 pour les enregistrements;

· le Ministère avait prévu au départ que la plupart des demandes écrites pourraient être traitées directement sans que l’on ait à communiquer avec les propriétaires.  Toutefois, les forts taux d’erreur et d’omission ont obligé les préposés à communiquer avec beaucoup plus de propriétaires que prévu.

L’inaptitude à prévoir le taux d’erreur s’est reflétée dans la sous-estimation des coûts de traitement, initialement établis à 4,60 dollars pour le traitement de l’enregistrement des armes à feu, mais revus à la hausse à 16,28 dollars pour l’enregistrement d’une première arme à feu.

ÉTUDES SUR LES COÛTS DE L’OBSERVATION DES RÈGLES FISCALES
La majorité des études sur les coûts d’observation ont trait à la taxation.  Dans les études sur le système fiscal, on a constaté que la complexité croissante du système est un facteur déterminant de l’augmentation des coûts d’observation.  Voici les facteurs qui augmentent les coûts d’observation :

· le manque de simplicité;

· l’ambiguïté de la formulation des lois fiscales;

· la modification fréquente des dispositions fiscales;

· le caractère complexe et chronophage des procédures administratives;

· la qualité médiocre de la formulation des règles;

· le manque de cohérence logique des lois fiscales

Les études sur l’observation des règles fiscales ont eu tendance à s’axer sur l’évasion fiscale parce que les gouvernements ont un intérêt puissant à mettre leur assiette fiscale à l’abris de l’érosion.  L’inobservation peut être involontaire et résulter de la complexité du système fiscal.  Contrairement à l’évasion fiscale, l’inobservation involontaire peut servir les intérêts du gouvernement.  Les exemples les mieux connus proviennent des États-Unis où il a été établi que moins d’un tiers des contribuables ayant droit à l’étalement du revenu ont invoqué cette disposition et que moins de 70 p. 100 des familles admissibles au programme Aid to Families with dependant children (aide aux familles ayant des enfants à charge) y ont participé. Dans de nombreux cas, il est probable que les contribuables ont trouvé ces programmes trop compliqués : l’étalement du revenu oblige à tenir des dossiers pluriannuels alors que le programme d’aide aux familles ayant des enfants à charge exige que le travailleur prenne des arrangements avec le bureau de paye pour produire un équivalent de la Prestation fiscale canadienne pour enfant.

Au cours des vingt dernières années, diverses études ont abordé la question du coût d’observation des dispositions régissant l’impôt des particuliers.  Habituellement, ces études présentent leurs résultats sous la forme d’un pourcentage des recettes fiscales qui représente une sorte de mesure de l’efficience.  Les résultats tendent à monter que ces coûts sont de l’ordre de 8 à 11 p. 100 en Australie et en Nouvelle-Zélande, de 5 à 9 p. 100 aux États-Unis et de 1 à 3 p. 100 dans les pays européens.

Au Canada, l’étude la plus connue de l’observation des règles d’imposition du revenu des particuliers a été réalisée par François Vaillancourt en 1986.  Elle était fondée sur des entrevues en face à face menées auprès de 2 040 adultes sélectionnés partout au pays.  Parmi ceux-ci, 1 673 avaient rempli une déclaration de revenus l’année précédente.  On a demandé aux contribuables le temps qu’ils avaient passé à lire et à classer les documents fiscaux et à assembler de l’information sur la loi et la réglementation fiscales.  Les contribuables ayant seulement des revenus d’emploi ont consacré en moyenne 4,8 heures à leurs déclarations, soit 1,7 heure à la préparation et au tri des documents, 0,9 heure à la collecte de renseignements et 2,2 heures à remplir la déclaration elle-même.

Aux États-Unis, le système d’impôt sur le revenu des particuliers est passablement plus complexe que le système canadien en dépit des politiques manifestes de simplification fiscale adoptées au cours des dernières décennies.  En fait, certaines études américaines ont établi que la simplification des mesures fiscales a renforcé les problèmes d’observation.  En vertu de la Paperwork Reduction Act, l’Internal Revenue Service (IRS) est tenu de produire des estimations du temps consacré à l’observation des règles.  On a constaté que le formulaire détaillé 1040 prenait 13 heures et 10 minutes : 2 heures 46 minutes pour la tenue de dossiers, 3 heures 45 minutes pour prendre connaissance de la loi et des formulaires, 6 heures 5 minutes pour remplir le formulaire lui-même et 34 minutes pour rassembler les éléments du formulaire et l’envoyer à l’IRS.

En Inde, l’institut national chargé de la politique et des finances publiques a mené, en 2001, un sondage auprès des contribuables par voie de questionnaires postaux.  Même si le taux de réponses s’est avéré faible, ce sondage est particulièrement intéressant.  Le travailleur salarié moyen a consacré 7,3 heures à la tenue de dossiers, 5,2 heures à remplir et à envoyer la déclaration, et 8,2 heures à la planification et à la recherche fiscales.  Ces chiffres sont élevés par rapport à la norme canadienne.  Il semble exister, en Inde, un niveau de plaintes à l’endroit de l’administration fiscale et de l’impolitesse des membres du personnel, auquel la plupart des lecteurs occidentaux ne sont pas habitués.  Nombreux sont les contribuables qui estiment déraisonnables les quotas d’examen détaillé des états financiers des contribuables établis par un personnel qui doit atteindre des cibles préétablies sans se soucier du taux de non-déclaration de leur clientèle.

Même si Adam Smith a abordé la « vexation » associée aux rapports avec le percepteur d’impôt, il y a peu de mesures empiriques des coûts psychologiques de l’observation fiscale de la part des économistes, peut-être parce qu’il est difficile de le faire.  Toutefois, on a mené des enquêtes récemment sur la « disposition à payer » des coûts subjectifs tels que les coûts psychologiques de l’observation.  On a demandé aux gens de manière systématique combien, par exemple, ils seraient prêts à payer pour qu’on élimine une cheminée industrielle ou pour qu’on les guérisse d’une toxicomanie.  L’étude de l’institut national est la première étude qui tente de quantifier les coûts psychologiques de l’observation.  Les trois questions suivantes ont été posées :

1.
Simplification fiscale.  Imaginez que les lois régissant l’impôt sur le revenu sont modifiées pour devenir plus faciles à comprendre et plus simples à observer, mais que cette simplification entraîne une augmentation d’impôt.  Quel supplément d’impôt seriez-vous prêt(e) à payer?

2.
Instabilité fiscale.  Imaginez que le gouvernement garantit légalement qu’il n’y aura pas la moindre modification des lois fiscales au cours des cinq prochaines années, mais que vous devrez accepter, en échange, une légère augmentation d’impôt.  Si vous êtes en faveur de cette proposition quel supplément d’impôt seriez-vous prêt(e) à payer?

3.
Ambiguïté fiscale.  Imaginez qu’une firme privée est en mesure de vous offrir, moyennant rétribution, une garantie d’immunité pour toute infraction attribuable aux ambiguïtés actuelles des dispositions de la loi fiscale.  Si vous acceptez cette offre, quels frais de service (calculés sous forme de pourcentage de l’impôt dû) seriez-vous prêt(e) à payer?

On a demandé aux contribuables d’établir le pourcentage de taxes qu’ils seraient prêts à payer pour éviter ces trois problèmes.  Bon nombre ne voulaient aucune augmentation, mais une proportion appréciable s’est dite prête à payer pour un régime fiscal moins complexe. Voici les augmentations moyennes en pourcentage que les salariés accepteraient de payer :

1. Simplification du régime fiscal 0,5 p. 100

2. Instabilité fiscale 3,2 p. 100

3.
Ambiguïté du régime fiscal 4,6 p. 100



Si l’on compare ces chiffres aux estimations des coûts d’observation non psychologiques obtenues par voie de sondage, on doit conclure que les coûts psychologiques sont substantiels.  Leur part relative du total des coûts d’observation serait d’au moins 20 p. 100.



Les résultats de ce sondage devraient être utilisés avec quelque réserve. L’échantillon est petit et les résultats proviennent d’un pays ayant une culture et un régime fiscal différents de ceux du Canada.  Tel que signalé précédemment, les divers coûts d’observation ne sont pas indépendants.  La plupart des analystes fiscaux avanceraient sans doute qu’en pratique, les cibles de simplicité et de niveau sont contradictoires.  Il y a risque de redondance puisque des questionnaires de déclaration mal conçus prennent plus de temps à remplir et engendrent plus de frustrations.

COÛTS D’OBSERVATION RELATIFS À L’ENREGISTREMENT DES ARMES À FEU

Le moyen le plus efficace de déterminer les coûts d’observation consisterait à mener une enquête auprès de plusieurs milliers de propriétaires d’armes à feu.  On pourrait leur demander, par exemple, combien de temps ils ont consacré à déterminer ce qu’ils doivent faire, combien de temps ils sont demeurés en garde s’ils ont téléphoné au CAFC, et combien de temps il leur a fallu pour trouver un vérificateur et pour faire vérifier leurs armes à feu.  Toutefois, une telle démarche ne tombe pas sous le coup de la présente analyse.  Il faut adopter une autre stratégie d’estimation.  Nous exposons, dans l’annexe du présent document Enregistrement des armes à feu – Description des processus, les mesures que peuvent entreprendre les propriétaires ou acheteurs d’armes à feu.  La gamme de mesures à exécuter est assez vaste.  Les armes de poing sont déjà enregistrées, si bien que le propriétaire d’une arme de poing n’a qu’à envoyer deux numéros d’enregistrement, plus le numéro de série de l’arme à feu.  À l’autre bout de l’échelle, il y a le transfert d’une arme à feu, qui exige une vérification des données relatives à cette arme à feu.  Pour ce faire, il faut fixer un rendez-vous avec un vérificateur autorisé et consigner les données descriptives dans un formulaire.

Tel que signalé dans notre examen de l’ancien Système d’enregistrement des armes à autorisation restreinte, les utilisateurs estimaient qu’il faudrait procéder à une revue approfondie du formulaire.  Depuis la rédaction de cet examen, le programme de contrôle des armes à feu a lancé ses services électroniques sur la Toile : ses formulaires sont disponibles en format Adobe Acrobat; certains types d’enregistrement sont possibles en direct; et certains logiciels peuvent être téléchargés et exécutés sur l’ordinateur du demandeur.

Malheureusement, on pourrait difficilement prétendre que les services électroniques actuels du Centre des armes à feu Canada sont de la même qualité que, par exemple, ceux de l’Agence des douanes et du revenu du Canada en 2003.  Le CAFC signale que la documentation et les formulaires actuels sont supérieurs aux versions précédentes.  Pour un système qui fonctionne bien, offrir des services en direct est un moyen d’assurer d’être entièrement à jour.  Ce n’est pas le cas du CAFC.  Le programme de contrôle des armes à feu a fait l’objet de nombreuses corrections et modifications en cours de route.  Les échéances d’enregistrement ont été prolongées.  Les augmentations de frais ont été reportées ou annulées.  Bien qu’on pourrait prétendre que de tels changements entraînent des problèmes logistiques pour ce qui concerne les formulaires imprimés distribués dans les bureaux de poste et d’autres endroits à l’échelle du pays, il est difficile d’avancer que les formulaires électroniques accessibles en direct sur le site du Centre ne peuvent pas être modifiés immédiatement.  Toutefois, il y a de nombreux exemples de formulaires qui ne sont pas à jour sur le site.  Certains formulaires sont même accompagnés de la mention « NOUVEAU!! », en lettres rouges. 

Pour un site offrant des services en direct, il semble que les activités de mise à jour soient limitées.  On affirme avoir mené des tests d’enregistrement avec Microsoft Explorer, mais ne pas avoir effectué de tests approfondis avec Netscape.  Le programme de demande électronique de permis d’arme à feu DÉPAF fonctionnera avec Windows 2000, mais pas avec Windows XP.  Le programme d’installation écrasera quatre fichiers système, ce qui pourrait perturber le fonctionnement de l’ordinateur du demandeur.  La navigation à l’intérieur du site n’est pas aussi facile qu’elle pourrait l’être.  Par exemple, seulement une des deux options possibles pour les permis visant les importations temporaires est signalée sur une page.  Il y a également des problèmes de programmation; par exemple, dans certaines pages en français, la fonction d’aide donne de l’information en anglais.

Il ne semble pas y avoir d’uniformité dans la mise en page des formulaires imprimés.  Certains formulaires doivent être remplis avec de l’encre noire.  Certains peuvent être remplis au moyen d’un stylo à bille, sans qu’on ne précise la couleur de l’encre.  Certains doivent être remplis avec de l’encre noire ou bleue.  Certains doivent être remplis au moyen d’un stylo à encre noire.  Évidemment, la couleur de l’encre n’a pas d’importance en ce qui concerne les coûts d’observation, mais cela reflète bien la faiblesse de la conception et du souci du détail.  La rédaction des formulaires s’inspire davantage de la formulation réglementaire que de la langue commune. Par exemple, pour définir les armes à autorisation restreinte, on indique qu’elles désignent ce que le gouverneur en conseil place dans la catégorie des armes à autorisation restreinte.  Cela n’est pas très instructif.  La liste détaillée des armes prohibées est présentée en fonction de la date du décret en conseil, au lieu de la marque, du modèle ou du type.

Selon la documentation connexe, la complexité, la simplicité et l’ambiguïté sont des facteurs déterminants importants pour les coûts d’observation.  Les éléments signalés ci-dessus laissent croire que, même si le processus n’exige qu’un appel de cinq minutes au Centre des armes à feu, il faudra consacrer du temps pour prendre connaissance de ses obligations et  effectuer des recherches.  Ainsi, il faudra à la fois consacrer du temps réel et subir des coûts psychologiques ou de la « vexation », selon la terminologie d’Adam Smith.

Compte tenu de la grande variété de situations et de processus d’enregistrement prévus dans le Programme canadien de contrôle des armes à feu, nous devons exposer les étapes inhérentes à chacun de ces processus.  Nous le faisons dans l’Annexe.  En l’absence de données d’enquête sur le temps consacré à l’accomplissement de chaque étape, nous avons adopté une approche qui consiste à établir une plage raisonnable. La partie inférieure de cette plage est la situation sans anicroche.  Consigner les données de base telles que le nom et l’adresse est évidemment simple, mais saisir les données descriptives sur une arme à feu peut s’avérer facile ou difficile.  La plage inférieure de la plage de temps devrait soutenir la comparaison avec les coûts d’observation constatés pour les déclarations d’impôt au Canada et ailleurs.  La partie supérieure de la plage correspond aux situations où le demandeur fait face à des difficultés et problèmes.  Par exemple, les demandeurs se sont plaints d’avoir été mis en garde pendant une période pouvant atteindre une heure au CAFC.  Certains demandeurs ont eu de la difficulté à trouver un vérificateur.  Certains se sont plaints que les listes du CAFC ne sont pas à jour, qu’il faut faire de nombreux appels et qu’il est difficile de trouver un vérificateur à proximité.

Nous mettons en garde le lecteur que les chiffres ci-dessous ne sont pas des données mesurées, mais des données estimées fondées sur des problèmes et plaintes similaires visant le système.  L’utilisation du terme « plage » ne signifie pas que les temps ou les coûts se répartissent de manière égale entre les limites inférieure et supérieure de la plage, en une distribution uniforme.  Le taux d’erreur de 90 p. 100 signalé ci-dessus laisserait croire que les demandeurs qui ont des difficultés avec le régime sont plus nombreux.

   A.
Enregistrer à nouveau des armes à feu déjà enregistrées – 


Armes de poing et autres armes prohibées ou à autorisation restreinte

Les données à saisir sont le numéro du permis du propriétaire de l’arme à feu, le numéro du certificat d’enregistrement de l’arme de poing, ainsi que le numéro de série de l’arme à feu.

Plage de temps de 
½
à
1½ heure
La période minimale de 30 minutes englobe le temps requis pour prendre connaissance de ses obligations, téléphoner au CAFC où l’appel est pris rapidement ou accéder aux services en direct.  La période maximale de 1½ heure tient compte de la possibilité de demeurer en garde pendant une heure si on appelle au CAFC.  Pour attribuer une valeur au temps consacré à l’observation réglementaire, nous aurons recours à la rémunération horaire moyenne des travailleurs horaires, ce qui donne le résultat suivant :

Plage des coûts : de 
8
à
25 dollars

   B.
Enregistrer des armes à feu non enregistrées en date du 1er décembre 1998 – 


Carabines, fusils de chasse et autres armes à feu sans restrictions 

Dans cette situation, il faut saisir les mêmes données que dans la situation A ci-dessus.

Plage de temps : de 
1
à
2½ heures

Il peut s’avérer difficile et frustrant de consigner les données détaillées sur une arme à feu, ce qui entraîne un taux d’erreur élevé.  Nous supposons que si tout se déroule bien – par exemple, si le propriétaire dispose encore de la documentation du fabricant – il ne faut ajouter que 30 minutes à la partie inférieure de la plage; toutefois, on ajoute une heure à la partie supérieure lorsqu’il y a des difficultés – par exemple, si le propriétaire doit appeler le CAFC pour obtenir de l’aide.

Plage des coûts : de 
17
à
42 dollars

   C.  Vente au détail des armes à feu

Cette situation est similaire à la situation A, sauf que le détaillant a une connaissance approfondie de l’enregistrement des armes à feu et que le processus est effectué par l’acheteur et le vendeur.

Plage de temps pour chacun : 
de 
¼
 à 
1 1/4 heure

La période de 15 minutes est la période minimale de préparation.  Il faut doubler la plage :

Plage de temps totale : 
de 
½ 
à 
2½ heures

Nous supposons que le vendeur ne peut accomplir d’autres tâches pendant qu’il attend au téléphone.

Plage des coûts de 
8 
à 
42 dollars

   D.  Transfert d’armes à feu enregistrées et vérifiées – d’un particulier à un autre

Cette situation est similaire aux situations A et C dans la mesure où les données sur l’arme à feu ont déjà été relevées et où deux personnes participent au processus.

Plage de temps pour chacun : 
de 
½ 
à 
1½ heure

Il faut au moins 30 minutes à une personne non spécialisée pour préparer l’enregistrement.  Il faut doubler la plage :

Plage de temps totale : 
de 
1 
à 
3 heures

Plage des coûts : 
de 
17 
à 
51 dollars

   E.  Transfert d’armes à feu enregistrées, mais non vérifiées – d’un particulier à un autre

Il s’agit de la situation D ci-dessus, à laquelle s’ajoute une tâche additionnelle : la vérification.  Il ne semble pas y avoir beaucoup de données sur l’efficacité du système des vérificateurs bénévoles.  Il y a eu des plaintes de la part de personnes ayant de la difficulté à trouver un vérificateur à proximité, soit parce que les listes du CAFC ne sont pas à jour, soit parce que les vérificateurs ne sont pas disponibles.  Ces derniers doivent gagner leur vie, se déplacer pour des raisons professionnelles, prendre des vacances, etc.  Au mieux, l’acheteur d’une arme à feu et le vérificateur peuvent se fixer un rendez-vous dès le premier appel.  Au pire, les propriétaires d’armes à feu se sont plaints d’avoir dû s’adresser à quatre ou cinq personnes.  Exécuter le programme du CD-ROM prend probablement de 5 à 10 minutes par arme à feu.  Le temps de déplacement pour la rencontre avec le vérificateur est un inconnu majeur.  Il y a davantage de propriétaires d’armes à feu dans les zones rurales, où les distances de déplacement sont plus longues.  À titre de point de départ à la discussion, nous suggérons les chiffres suivants :

Plage de temps pour la vérification : 
de 
1 1/4 
à 
3½ heures

Le minimum d’une heure englobe : 5 minutes pour fixer une rencontre; de 10 à 15 minutes pour se rencontrer et vérifier l’arme (nous doublons ce temps parce qu’il y a deux personnes); et 20 minutes pour le déplacement jusqu’au lieu de la rencontre.  Le maximum de 3½ heures tient compte de quatre appels en vue de trouver un vérificateur qui habite à une distance qui prend 90 minutes à parcourir.

Plage de temps totale : 
de 
2½ 
à 
6½ heures

La plage totale est la somme du temps requis pour la vérification plus le temps estimé pour la situation D ci-dessus.

Plage des coûts : 
de 
42 
à 
110 dollars

   F.  Chasseurs en visite au Canada

Le processus est similaire à celui de la situation B, sauf qu’on ne demande pas au visiteur s’il s’agit d’une arme à un coup ou d’une carcasse seulement.  Il faut consigner des données relatives à la photo d’identification et à l’utilisation prévue de l’arme à feu.

Plage de temps : 
de 
1 
à 
3 heures

Nous avons prolongé la période maximale de façon à refléter les coûts additionnels découlant des appels interurbains pour obtenir de l’information et de l’aide.

Plage des coûts : 
de 
17 
à 
51 dollars

   G.  Programmes de remise, amnisties et armes à feu manquantes

Il y a une facette des coûts d’observation de la réglementation des armes à feu que les méthodes économiques standard n’évaluent pas très bien : c’est la situation où une personne se défait de ses armes à feu ou les cache (et devient ainsi un contrevenant).

Au cours de la période de quinze mois débutant en janvier 2000, les services policiers municipaux au Canada ont signalé la remise de plus de neuf mille armes en vue de leur destruction.  Comme on s’y attendrait, il y a de nombreuses raisons possibles de remettre ces armes à feu : un propriétaire qui ne s’intéresse plus aux armes, un héritage non désiré, un aîné qui déménage dans un foyer pour personnes âgées, ou encore le niveau trop élevé des frais associés au permis et à l’enregistrement.  Les estimations policières des coûts associés à la destruction de ces armes semblent varier grandement, les coûts de la destruction elle-même variant entre 5 et 15 dollars par arme; toutefois, il s’agit de coûts d’administration et non de coûts d’observation.

Le gouvernement fédéral a mis en oeuvre des programmes d’amnistie en 1978 et 1992.  En 1978, les Canadiens ont remis 3 211 armes de poing non enregistrées, tandis que 37 586 armes de poing non enregistrées ont été soumises en vue de leur l’enregistrement ou d’une mise à jour du dossier; en comparaison, 3 900 armes de poing ont été remises et 7 460 soumises en vue de leur enregistrement ou de la mise à jour du dossier en 1992.  Au total, 47 783 armes à feu de tous types ont été remises, enregistrées ou désactivées dans l’amnistie de 1978 et 29 778 dans celle de 1992.

L’Australie a prôné des programmes de rachat, dans le cadre desquels les personnes qui remettent leurs armes à feu sont indemnisées.  À la suite d’une fusillade tragique ayant fait de nombreuses victimes en 1996, l’Australie a décidé d’interdire les carabines à rechargement automatique, ainsi que les fusils de chasse à rechargement automatique et à pompe.  On a augmenté le prélèvement de l’assurance-santé de 0,2 p. 100 pour financer le rachat de ces armes à feu auprès des particuliers et pour acheter les stocks existants auprès des marchands.  Pour déterminer les prix, on a adopté le principe de l’indemnisation au prix du marché.  Environ 640 000 armes à feu ont été remises dans le cadre du programme de rachat, qui a duré un an; au total, les indemnisations versées se chiffraient à 304 millions de dollars australiens, soit environ 320 millions de dollars canadiens.

Dans une étude stimulante et argumentative, certaines associations de tir canadiennes ont fait valoir que l’évaluation officielle des tendances récentes sur le plan des armes à feu est fausse.

D’après l’enquête du CAFC en 2000 auprès des propriétaires d’armes à feu, le nombre de foyers détenant des armes à feu a diminué d’au moins 6 p. 100 par rapport aux données de l’enquête du ministère de la Justice, menée en 1991 par Angus Reid Group Inc.; selon ce dernier, il y avait environ 6 millions d’armes à feu détenues par des civils dans 23 p. 100 des foyers canadiens. Selon les enquêtes menées par le CAFC en 2000 et en 2001, 17 p. 100 de tous les foyers canadiens et 2,46 millions de propriétaires d’armes à feu détiennent présentement environ 7,9 millions d’armes à feu.  Toutefois, ces résultats d’enquêtes sont inadéquats, incompatibles et contradictoires.  On n’a jamais fourni d’explication pour la diminution du nombre de propriétaires civils d’armes à feu entre 1991 et 2001, alors que le nombre d’armes à feu détenues par des civils a augmenté de presque deux millions!  Par contraste, les données de Statistique Canada sur l’importation et l’exportation des armes à feu indiquent que, durant cette même période, l’augmentation nette (les importations moins les exportations) du stock d’armes à feu civiles au Canada se chiffrait à seulement 326 890 armes à feu.

La comparaison des données des enquêtes historiques et des données sur l’importation et l’exportation démontre de manière persuasive que, même si le signalement de la possession d’armes à feu civiles a diminué considérablement au fur et à mesure que des lois de contrôle des armes à feu plus restrictives ont été adoptées au Canada, le niveau réel de possession d’armes à feu est demeuré stable depuis 1976.  Présentement, environ cinq millions de Canadiens continuent de détenir entre 11 et 13 millions d’armes à feu.  Plus de la moitié des Canadiens qui possèdent des armes à feu ont refusé de se conformer aux exigences de la Loi sur les armes à feu visant les permis et l’enregistrement, annulant tout avantage que pourrait comporter la Loi.

Faisant face à un régime d’enregistrement des armes à feu de plus en plus complexe et onéreux, un citoyen pourrait se conformer à la réglementation en consacrant le temps requis pour remplir les formulaires et en versant les frais connexes – nous avons déjà examiné ces situations – ou il peut se défaire de ses armes à feu ou encore il peut devenir un contrevenant.  En ce qui concerne ces deux dernières situations, nous ne pouvons établir une plage des coûts que pour la première.

L’évaluation des occasions manquées est la base économique de l’établissement des coûts.  Malheureusement, les occasions manquées dépendent des motifs inconnus pour lesquels le propriétaire a décidé de remettre son arme à feu.  Comme auparavant dans la présente étude, nous envisagerons les limites raisonnables de la plage des possibilités.  Cette plage va de l’arme à feu non désirée à l’utilisateur actuel d’une arme à feu qui estime que les coûts additionnels associés à la possession de cette arme sont trop élevés.

Dans le cas de l’arme à feu non désirée, cette arme n’a aucune utilité pour le propriétaire et a une valeur implicite nulle.  Le coût d’observation est uniquement le coût de s’en défaire, soit les frais de déplacement au service policier local pour remettre l’arme à feu aux policiers.  Ce serait le même argument que si l’arme à feu était endommagée au point d’être irréparable ou, plus précisément, si les coûts de la réparation étaient supérieurs à la valeur implicite de l’arme.  Nous supposons qu’il faut 30 minutes pour se rendre au service policier local et remettre l’arme à feu.

Temps minimal
½ heure

Coût minimal

8 dollars

Dans le cas d’une arme à feu désirée et en bon état, les coûts totaux associés à devenir le propriétaire enregistré de cette arme à feu l’emportent sur les avantages implicites.  Détenir l’arme à feu de manière légale devient trop onéreux.  En quoi consisteraient exactement ces coûts varierait selon le type d’armes à feu et les dispositions d’enregistrement connexes, ainsi que selon les propriétaires d’armes à feu (s’ils détiennent ou non des permis). Prenons, par exemple, le propriétaire d’une carabine ou d’un fusil de chasse qui a une AAAF valide et qui a suivi un cours de sécurité reconnu.  Nous supposons que cette personne aurait à obtenir un PPA, ce qui coûterait 60 dollars.  Dans une étude antérieure, on a estimé les coûts d’observation associés à l’obtention d’un PPA, la plage étant de 170 à 260 dollars.  L’enregistrement d’une arme à feu correspond à la situation B, soit une plage de coûts d’observation allant de 17 à 42 dollars.  L’enregistrement au moyen d’un formulaire imprimé coûterait 18 dollars; au moyen des services électroniques en direct, il n’y aurait pas de frais.  Nous pouvons calculer le coût maximal pour la personne qui décide de conserver l’arme à feu en additionnant les limites supérieures des éléments ci-dessus.

	Frais du PPA
	60 $

	Coût maximal de l’observation des exigences du PPA
	260 $

	Frais d’enregistrement maximaux
	18 $

	Coût maximal de l’observation des exigences de l’enregistrement
	42 $

	
	

	Coût maximal total
	380 $


Si la personne décide de ne plus posséder d’arme à feu, l’économie maximale en termes de coûts directs, de temps et de frustration serait de 380 dollars.  Le fait que cette personne soit prête à cesser d’utiliser une arme à feu signifie que le plaisir et les avantages découlant de l’utilisation de l’arme à feu ont une valeur inférieure à 380 dollars.  Bien que les économistes, dans leurs modèles mathématiques rigoureux, indiqueraient que 379,99 dollars de plaisir et d’avantages seraient suffisants pour qu’une personne délaisse les armes à feu, dans les travaux plus pratiques certains économistes préfèrent établir un seuil plus bas, par exemple aux trois quarts du niveau où une modification du comportement est prévue.  Dans cette optique plus conservatrice, nous situons la perte du plaisir à 285 dollars.  En plus de cette perte de plaisir, il faut remettre l’arme aux policiers, ce qui prendrait une demi-heure.

	Perte de plaisir et d’avantages
	285 $

	Temps requis pour la remise de l’arme
	½ heure

	Valeur du temps consacré à la remise
	8 $

	Coût d’observation maximal
	293 $

	
	


En jumelant les situations où les armes à feu ont une valeur faible et une valeur élevée, nous arrivons à la plage suivante :

Plage des coûts : 
de 
8 
à 
293 dollars

L’ampleur de cette plage reflète la grande variété de motifs pour lesquels une personne pourrait se défaire d’une arme à feu.

La logique économique de cette situation s’applique seulement aux armes ayant une valeur intrinsèque très faible.  Les services policiers canadiens, contrairement aux services australiens, n’ont pas tendance à mettre en oeuvre des programmes de rachat; toutefois, les marchands d’armes à feu font des affaires en achetant des armes.  Dans cette situation, on calculerait la plage des coûts d’observation comme ci-dessus, en substituant le temps requis pour se rendre chez le marchand d’armes à feu et en réduisant le coût d’observation du montant obtenu par la vente de l’arme.
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ANNEXE

ENREGISTREMENT DES ARMES À FEU – DESCRIPTION DES PROCESSUS
Dans le présent annexe, nous décrivons les étapes à suivre et les formulaires à remplir pour mener à bien certaines tâches.  Le Québec a son propre système d’enregistrement, qui comporte quelques différences.

   A.
Enregistrer à nouveau des armes à feu déjà enregistrées – 


Armes de poing et autres armes prohibées ou à autorisation restreinte 
IMPRIMÉ : Formulaire JUS 972 – On ne peut obtenir ce formulaire directement des bureaux de poste; il faut téléphoner au CAFC.  Pas de frais.

1. Composer le 1-800-731-4000 :

· corriger l’adresse, le cas échéant;

· indiquer le numéro AAAF ou le numéro de permis d’arme à feu;

· attendre de recevoir le formulaire.

2. Inscrire le numéro de certificat d’enregistrement d’arme à autorisation restreinte (obligatoire), ainsi que le numéro de série de l’arme à feu.  Si aucun numéro de série n’est inscrit, le propriétaire recevra un numéro d’enregistrement d’arme à feu (NEAF) sous forme d’autocollant, qu’il devra apposer sur l’arme.

3. Poster le formulaire dûment rempli.

EN DIRECT – pas de frais

· Accéder aux services en direct du site du CAFC en tapant les huit premiers chiffres d’un permis d’arme à feu ou les sept derniers chiffres d’un numéro AAAF.  La page de vérification demande à l’utilisateur de taper son nom de famille, sa date de naissance et son lieu de naissance.  Il y a également une option de numéro d’identification personnel (NIP) à titre de mesure de sécurité additionnelle.

· Entrer le numéro de certificat d’enregistrement d’arme à autorisation restreinte (obligatoire), ainsi que le numéro de série de l’arme à feu.  Si aucun numéro de série n’est inscrit, le propriétaire recevra un numéro d’enregistrement d’arme à feu (NEAF) sous forme d’autocollant, qu’il devra apposer sur l’arme.

   B.
Enregistrer des armes à feu non enregistrées en date du 1er décembre 1998 – 


Carabines, fusils de chasse et autres armes à feu sans restrictions 
IMPRIMÉ :  Formulaire JUS 972 – On ne peut obtenir ce formulaire directement des bureaux de poste; il faut téléphoner au CAFC.  Il y a des frais fixes de 18 dollars.

1. Composer le 1-800-731-4000 :

· corriger l’adresse, le cas échéant;

· indiquer le numéro AAAF ou le numéro de permis d’arme à feu;

· attendre de recevoir le formulaire.

2. Fournir l’information suivante pour chacune des armes à feu à enregistrer :

· Longueur du canon – inférieure ou supérieure à 470 mm.

· Carcasse seulement – la partie mécanique de l’arme à feu, sans le canon ou la monture.

· Marque

· Type – carabine ou fusil de chasse

· Mécanisme – p. ex., à verrou

· À un coup ou à répétition.

· Numéro de série.  (Si aucun numéro de série n’est inscrit, le propriétaire recevra un numéro d’enregistrement d’arme à feu (NEAF) sous forme d’autocollant, qu’il devra apposer sur l’arme.)

· Calibre.

· Modèle.

3. Poster le formulaire dûment rempli.

4. Attendre le certificat d’enregistrement, délivré par la poste.

EN DIRECT – pas de frais

· Accéder aux services en direct du site du CAFC en tapant les huit premiers chiffres d’un permis d’arme à feu ou les sept derniers chiffres d’un numéro AAAF.  La page de vérification demande à l’utilisateur de taper son nom de famille, sa date de naissance et son lieu de naissance.  Il y a également une option de numéro d’identification personnel (NIP) à titre de mesure de sécurité additionnelle.

· Fournir l’information suivante pour chacune des armes à feu à enregistrer :

· Longueur du canon – inférieure ou supérieure à 470 mm.

· Carcasse seulement – la partie mécanique de l’arme à feu, sans le canon ou la monture.

· Marque

· Type – carabine ou fusil de chasse

· Mécanisme – p. ex., à verrou

· À un coup ou à répétition.

· Numéro de série.  (Si aucun numéro de série n’est inscrit, le propriétaire recevra un numéro d’enregistrement d’arme à feu (NEAF) sous forme d’autocollant, qu’il devra apposer sur l’arme.)

· Calibre.

· Modèle

· Attendre le certificat d’enregistrement, délivré par la poste.

   C.  Vente au détail des armes à feu

TÉLÉPHONE :  25 dollars par arme à feu.
1. Composer le numéro sans frais du CAFC et fournir le numéro de l’arme à feu et le numéro AAAF ou PPA du vendeur.  S’il s’agit d’armes à feu prohibées ou à autorisation restreinte, le vendeur devra préciser à quelles fins on utilisera les armes à feu, par exemple la collection ou le tir sur cibles.

2. Rappeler et, en fournissant le numéro de référence, vérifier si la vente est approuvée.

3. L’attestation d’enregistrement sera envoyée par la poste.

Remarques :

(i) Il est également possible d’effectuer des transferts au moyen de formulaires imprimés (JUS 681 ou JUS 682), transmis par la poste; les frais sont de 25 dollars par arme à feu.

(ii) Dans le cas des armes de poing et des armes à autorisation restreinte, l’acheteur doit se procurer une autorisation de transport pour emmener l’arme à feu à la maison.  Il faut faire un appel distinct au CAFC ou remplir le formulaire JUS 679.

   D. Transfert d’armes à feu enregistrées et vérifiées – d’un particulier à un autre

TÉLÉPHONE :  25 dollars par arme à feu.
1. Composer le numéro sans frais du CAFC et fournir le numéro du certificat d’enregistrement de l’arme à feu, les numéros AAAF ou PPA du vendeur et de l’acheteur, ainsi que des renseignements personnels tels que le nom, l’adresse et la date de naissance, afin de vérifier l’identité.  S’il s’agit d’armes à feu prohibées ou à autorisation restreinte, le vendeur devra préciser à quelles fins on utilisera les armes à feu, par exemple la collection ou le tir sur cibles.

2. Rappeler et, en fournissant le numéro de référence, vérifier si la vente est approuvée.

3. L’attestation d’enregistrement sera envoyée par la poste.

Remarques :

(i) Au Québec, il faut recourir au formulaire imprimé pour le transfert des armes de poing et des autres armes prohibées ou à autorisation restreinte.

(ii) Dans le cas des armes de poing et des armes à autorisation restreinte, l’acheteur doit se procurer une autorisation de transport pour emmener l’arme à feu à la maison.  Il faut faire un appel distinct au CAFC ou remplir le formulaire JUS 679.

IMPRIMÉ : Formulaires JUS 681 (Armes prohibées ou à autorisation restreinte) ou JUS 682 (Armes à feu sans restrictions) – On peut se procurer ces formulaires aux bureaux de poste ou on peut les télécharger du site du CAFC.  Les frais sont de 25 dollars par arme à feu.

1. Remplir le formulaire en inscrivant les noms, adresses et numéros AAAF ou PPA du vendeur et de l’acheteur, ainsi que le numéro du certificat d´enregistrement de l’arme à feu. S’il s’agit d’armes à feu prohibées ou à autorisation restreinte, le vendeur devra préciser à quelles fins on utilisera les armes à feu, par exemple la collection ou le tir sur cibles.

2. Rappeler et, en fournissant le numéro de référence, vérifier si la vente est approuvée.

3. L’attestation d’enregistrement sera envoyée par la poste.

   E. Transfert d’armes à feu enregistrées mais non vérifiées – d’un particulier à un autre

Les armes à feu doivent faire l’objet d’une vérification avant le transfert.  La démarche est identique à celle décrite dans la situation D, sauf qu’il faut ajouter une étape additionnelle.

1a.
(i)
Téléphoner au CAFC pour obtenir les numéros de téléphone des vérificateurs locaux.


(ii)
Communiquer avec un vérificateur local pour fixer un rendez-vous.


(iii)
Le vérificateur consulte le CD-Rom pour obtenir de l’information sur l’arme à feu. 


(iv)
Le vérificateur signe le formulaire ou communique avec le CAFC.

   F. Chasseurs en visite au Canada – Importation temporaire

IMPRIMÉ : Formulaire JUS 909 (et JUS 910 si plus de trois armes sont importées) – On peut obtenir ces formulaires aux bureaux de Douanes Canada, sur le site Web du CAFC ou par appel interurbain à partir des États-Unis.  Il y a des frais fixes de 50 dollars.

1. Obtenir les formulaires.

2. Fournir, en trois exemplaires, le nom, l’adresse, des photos d’identification et les motifs pour lesquels on apporte des armes au Canada.

3. Fournir, en trois exemplaires, l’information suivante pour chacune des armes à enregistrer :

· Type – carabine ou fusil de chasse

· Marque

· Numéro de série

· Calibre

· Longueur du canon

· Mécanisme – p. ex., à verrou

· S’il s’agit d’une arme à autorisation restreinte, alors il faut fournir les renseignements liés à l’Autorisation de transport.

4. Signer, en trois exemplaires, et présenter les formulaires à l’agent des douanes au point d’entrée pour la vérification et le versement des frais.

Remarques :

(i) Les non-résidents peuvent obtenir un permis de possession et d’acquisition (PPA) canadien s’ils ont suivi le Cours canadien de sécurité dans le maniement des armes à feu et s’ils présentent une lettre de leur service policier local attestant de leur bonne conduite.  Les cours de sécurité américains ne sont pas acceptés.  Avec un PPA valide, les visiteurs peuvent enregistrer leurs armes au Canada de la manière habituelle, puis les apporter avec eux en traversant la frontière, à la suite d’une déclaration verbale.

(ii) Pour la chasse, les visiteurs peuvent emprunter des armes à feu sans restrictions auprès d’un pourvoyeur ou d’un résident qui détient un permis. Il faut obtenir un permis temporaire d’emprunt d’armes à feu pour non-résidents, qui coûte 30 dollars. Le parrain canadien et le visiteur remplissent et signent le formulaire qui précise le nom, l’adresse ainsi que l’utilisation prévue de l’arme à feu.
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